
Principe

Les contributions patronales servant au
financement de la prévoyance complé-
mentaire, en particulier celles finançant les
garanties de maintien de salaire et d’inca-
pacité temporaire de travail (cf. encadré
ci-contre) sont par principe assujetties à la
CSG/CRDS et à la taxe prévoyance de 8 %.
Elles sont exonérées de charges sociales en
vertu de l’article L 242-1 du Code de la
Sécurité sociale (CSS), sous certaines condi-
tions et dans certaines limites.

Toutefois, l’administration admet depuis
plusieurs années, s’agissant de la taxe de
8 %, que ne sont pas assujetties «les contri-
butions versées en vue d’assumer l’obligation de
maintien de salaire en cas d’arrêt de travail pour
maladie ou accident, lorsque cette obligation
résulte des dispositions de la loi n° 78-49 du
19 janvier 1978, d’une convention collective de
branche, d’un accord professionnel ou interprofes-
sionnel, d’une convention ou d’un accord collectif
d’entreprise ou d’établissement».

Le nouveau contexte

N°3
2007Info prévoyance

Définition du «maintien de salaire» 
et de l’ «incapacité temporaire de travail»

Le maintien de salaire (ou mensualisation) recouvre la période qui
débute avec et qui suit immédiatement l’arrêt de travail, pendant
laquelle l’employeur est tenu de maintenir en totalité ou en partie le
salaire au collaborateur en arrêt de travail.  

En pratique, cette obligation résulte soit de la loi de mensualisation de
1978, soit de la convention collective dont relève l’entreprise, qui
améliore le plus souvent l’indemnisation légale minimale.  

Le maintien de salaire est à la charge exclusive de l’employeur. Il peut
être assumé directement par l’employeur ou faire l’objet d’une
couverture assurantielle. Dans ce cas, il devra être intégralement
financé par l’employeur.

L’incapacité temporaire de travail est une garantie de prévoyance
visant à couvrir le salarié sur une période plus longue, correspondant à
la durée d’indemnisation de la sécurité sociale, soit 3 années au
maximum. 

Ce risque doit impérativement être couvert par un organisme
d’assurance habilité, l’employeur ne pouvant légalement être son 
«propre» assureur. Son financement peut être réparti entre le salarié
et l’employeur. La couverture incapacité
est généralement complétée d’une
couverture invalidité qui permet le cas
échéant la poursuite de l’indemnisation
jusqu’à  la retraite de l’assuré.

Le maintien de salaire, l’incapacité de
travail et le cas échéant l’invalidité
permanente forment le risque ARRET DE
TRAVAIL.

Garantie arrêt de travail et prélèvements sociaux
La situation après la Jurisprudence «Volutique»



La nouveauté

Dans 6 arrêts du 23 novembre 2006, la
Cour de cassation a jugé que de la même
façon qu’il est exonéré de la taxe de 8 %, le
financement par l’employeur d’une obliga-
tion de mensualisation ne constitue par
une contribution de prévoyance complé-
mentaire et ne doit supporter ni CSG-
CRDS. Par assimilation, il ne doit pas non
plus être pris en considération dans les
seuils d’exonération de l’article L 242-1 du
CSS.

Prenant acte de ces décisions jurispruden-
tielles, l’ACOSS a précisé dans une lettre-
circulaire du 8 février 2007 les conditions

Rappel du traitement social des indemnités journalières 
complémentaires

L’article L 242-1 du CSS assujettit les
indemnités journalières complémentaires
aux cotisations de Sécurité sociale.
L’ACOSS admet néanmoins que ces
indemnités ne soient soumises à charges
sociales qu’au prorata du financement
patronal (cf. encadré «règle du prorata»). 

Cette règle du prorata ne s’applique pas
lorsque le contrat d’assurance couvre la
seule obligation de maintien de salaire
puisque celle-ci ne peut, par définition,
être financée que par l’employeur. Mais la
Cour de Cassation a admis que si le
contrat d'assurance couvre tant la
période de maintien de salaire que la
période ultérieure, toute la prestation
arrêt de travail peut être soumise à
charges sociales au prorata du finance-
ment patronal, dès lors que l'employeur
peut démontrer que ce régime est globa-

lement plus favorable que la seule obliga-
tion légale ou conventionnelle de main-
tien de salaire.

La question est alors de savoir, s’agis-
sant des contrats d’assurance couvrant
pour partie l’obligation de maintien de
salaire et pour partie la période d’incapa-
cité ultérieure (cas fréquent), s’il est
possible d’appliquer cumulativement
la règle du prorata d’une part, l’exclu-
sion d’assiette de CSG-CRDS et de
taxe de 8 % sur la part de la cotisation
patronale qui finance l’obligation de
maintien de salaire, d’autre part.

(1) Les éléments permettant d’identifier cette part de coti-
sation patronale affectée au financement de son obliga-
tion de maintien de salaire devront, à partir des indi-
cations fournies par l’organisme assureur, être conservées
et produits aux fins de contrôle.

et les modalités d’application de ce nouvel
environnement.
En particulier, cette circulaire prévoit que
“lorsque le régime de prévoyance complémen-
taire garantit aux salariés le versement d’in-
demnités journalières complémentaires d’une
part pendant la période durant laquelle l’em-
ployeur est tenu de maintenir lui-même le
salaire et d’autre part, au-delà de cette
période, seule la part de la contribution de
l’employeur destinée à financer les indemnités
journalières complémentaires pendant la
période durant laquelle il est tenu de main-
tenir lui-même le salaire peut être exclue de
tout prélèvement social (1)”.

L’analyse d’Aon
Le nouveau traitement social des contributions doit être apprécié au regard de celui régissant
les prestations d’indemnités journalières complémentaires issues des contrats d’assurance.

La règle du prorata

Une entreprise souscrit un

contrat d’assurance pour cou-

vrir le risque arrêt de travail. Le

taux de cotisation est de 1 %

du salaire brut, dont 60 % à la

charge de l’employeur et 40 %

à la charge du salarié.

Les indemnités journalières

complémentaires versées par

l’organisme assureur sont assu-

jetties à charges sociales et à

CSG/CRDS à hauteur de 60 %

de leur montant seulement.

La règle du prorata s’applique

aux seules indemnités journa-

lières servies au titre de l’inca-

pacité temporaire de travail

pour la période antérieure à la

cessation du contrat de travail.

Les indemnités journalières ver-

sées après la rupture du contrat

de travail ainsi que les presta-

tions d’invalidité permanente

sont exonérées en totalité.

La décision de la Cour
de cassation du 23
novembre 2006 :

«Si le revenu de remplacement

constitué pour le salarié par le

maintien du salaire auquel est

tenu l'employeur en application

de la loi sur la mensualisation ou

d'un accord collectif, est assujetti

à la CSG et à la CRDS, la prime

acquittée par l'employeur dans le

cadre d'une assurance souscrite

pour garantir le risque d'avoir à

financer cette prestation, qui n'a

pas pour objet de conférer au

salarié un avantage supplémen-

taire, ne constitue pas une contri-

bution au financement d'un

régime de prévoyance et doit

ainsi être exclue de l’assiette de la

CSG et la CRDS.» 



ALTERNATIVE 1 : globaliser la cotisa-
tion, ce qui conduit à :
assujettir à CSG-CRDS et à taxe de 8% (et
prendre en compte dans la limite de l’article
L 242-1 du CSS) la totalité de la cotisation
patronale (celle finançant le maintien de
salaire comme celle finançant la période
d’incapacité postérieure), et soumettre
toutes les prestations versées (période de
maintien de salaire et période d’incapacité
ultérieure) à charges sociales au prorata du
financement patronal.

ALTERNATIVE  2 : scinder la contribu-
tion patronale, ce qui conduit à :
ne pas assujettir à CSG-CRDS et à taxe de

8 % (et ne pas prendre en compte dans la
limite de l’article L 242-1 du CSS) la part de
contribution patronale finançant l’obliga-
tion de maintien de salaire, et soumettre
en totalité à charges sociales les prestations
versées au titre de cette période 

et

assujettir à CSG-CRDS et à taxe de 8 % (et
prendre en compte dans la limite de l’article
L 242-1 du CSS) la seule part de cotisation
patronale finançant la période d’incapa-
cité postérieure au maintien de salaire et
soumettre à charges sociales les prestations
versées au titre de cette période au prorata
du financement patronal.

Interprétation et position d’Aon

Après consultation de ses cabinets d’avocats partenaires, Aon préconise une position de
prudence et considère comme probable que les URSSAF refuseront l’application combinée
des deux dispositifs.

Dès lors, deux alternatives s’offrent à l’entreprise :

Garantie arrêt de travail
au sein de l’entreprise

pendant les 3 premiers
mois d'arrêt

du 4ème au 
6ème mois d'arrêt

à compter du 
7ème mois d'arrêt

Obligation Convention
collective Prestation 100 % du salaire 75 % du salaire

Garantie prévue au
contrat d'assurance

Prestation 75 % du salaire 75 % du salaire

Cotisation

0,80 % du salaire, dont 0,40 % employeur (soit 50 %)
et 0,40 % salarié

répartition 
0,20 % du salaire, 

dont 0,20 % employeur

0,60 % du salaire, 
dont 0,20 % employeur 

(soit 33,33 %)
et 0,40 % salarié

Alternative 1

Prestation
versement direct employeur 

(assujetti en totalité à CSG-CRDS 
et à charges sociales)

assujettie à CSG-CRDS et charges sociales 
à hauteur de 50 % de son montant

Cotisation
assujettie à CSG-CRDS, Taxe de 8 % et prise en compte 

dans la limite d'assiette de charges sociales de l'article L 242-1
du CSS à hauteur de 0,80 %

Alternative 2

Prestation
versement direct employeur 

(assujetti en totalité à CSG-CRDS 
et à charges sociales)

assujettie en totalité à CSG-
CRDS et à charges sociales

assujettie à CSG-CRDS et à
charges sociales à hauteur de

33,33 % de son montant

Cotisation Exonérée

assujettie à CSG-CRDS, Taxe de
8 % et prise en compte dans 
la limite d'assiette de charges
sociales de l'article L 242-1 

du CSS à hauteur de 0,60 %

Exemple théorique
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Notre conseil

■ Vérifier impérativement
que l’obligation de maintien
de salaire qui pèse sur l’em-
ployeur résulte de la loi de
mensualisation de 1978, d’un
accord interprofessionnel ou
professionnel, d’une conven-
tion collective de branche ou
d’un accord collectif d’entre-
prise ou d’établissement. 

Si elle résulte d’une décision
unilatérale de l’employeur
ou du contrat de travail,
l’exonération de CSG-CRDS
et de taxe de 8 % de la
contribution patronale qui
la finance n’est pas possible.

■ Déterminer l’intérêt éco-
nomique d’isoler ou non
dans le contrat d’assurance la
part de contribution patro-
nale qui finance l’obligation
de maintien de salaire pour
l’exonérer de CSG-CRDS et
de taxe de 8 %. Le plus sou-
vent, il sera plus intéressant
de globaliser les cotisations
pour un seul et même trai-
tement social. Il en ira de
même pour les prestations
servies.

■ Si l’option d’isoler la part
de contribution qui finance le
maintien de salaire pour
l’exonérer de CSG-CRDS et
de taxe de 8 % est retenue, le
montant ainsi déterminé
devra être actuariellement
justifiable.
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Le contrat d’assurance ne couvre
que la période de maintien 
de salaire
La contribution patronale est exonérée de
CSG-CRDS et de la taxe de 8 %. Elle n’a
pas à être prise en compte dans la limite
d’exonération de charges sociales de l’article
L 242-1 du CSS.
Les prestations sont intégralement assujet-
ties à charges sociales et à CSG-CRDS.

Le contrat d’assurance 
ne couvre que l’incapacité 
de travail postérieure
La contribution patronale est assujettie 
à CSG-CRDS et à la taxe de 8 %. Elle doit
être prise en compte dans la limite d’exo-
nération de charges sociales de l’article 
L 242-1 du CSS.
Les prestations sont assujetties à charges
sociales et CSG-CRDS au prorata du finan-
cement patronal.

Le contrat d’assurance couvre 
à la fois le maintien de salaire et
l’incapacité de travail postérieure
La solution la plus simple consiste à globa-
liser la cotisation (alternative n°1).
Il est néanmoins possible de demander à
l’organisme assureur (par l’intermédiaire
d’Aon) d’isoler dans la cotisation totale la
part de cotisation finançant le maintien de
salaire en application de l’alternative n°2.
Mais cette seconde solution n’aura à notre
sens d’intérêt que dans un nombre très
limité de cas. En effet :

• Le choix d’exonérer de CSG-CRDS et
taxe de 8 % la part patronale qui finance le
maintien de salaire n’est pas favorable
d’un point de vue économique (2). De
façon schématique, le gain «à l’entrée»
sur le financement sera moindre que le
surcoût «à la sortie» sur les prestations :
- gain de charges sur le financement : 8 %
(taxe) + 8 % (CSG-CRDS) = 16 % (3)

- coût supplémentaire sur les prestations :
12 % (charges sociales salariales) + 40 %
(charges sociales patronales) + 8 % (CSG-
CRDS) =(Total 60 %) x 50 % (financement
patronal médian) = 30 % 

• Le fait de scinder en deux la cotisation
(part maintien de salaire et part incapacité
ultérieure) oblige à un double traitement
sur le bulletin de paye et en alourdit la
gestion (une part assujettie à CSG-RDS et à
taxe de 8 %, l’autre non). Il en va de même
pour les prestations.
Cette remarque est d’autant plus fondée que
la part de cotisation qui finance le maintien
de salaire est faible. Ce sera effectivement le
cas des régimes avec une franchise longue
(plus de 90 jours).

• Enfin, on doit noter la charge et la diffi-
culté que représente pour les assureurs le fait
d’isoler la fraction de cotisation couvrant la
seule obligation de maintien de salaire,
notamment lorsque la convention collective
dont relève l’entreprise module celle-ci en
fonction de l’ancienneté du salarié (4). En tout
état de cause, si l’option d’isoler la part de
cotisation finançant la mensualisation pour
l’exonérer de CSG-CRDS et de taxe de 8 %
est retenue (dans le but de générer un avan-
tage financier immédiat), le montant retenu
devra pouvoir être justifiée au plan  actuariel
à l’occasion d’un contrôle URSSAF.

(2) si l’on accepte de considérer que, statistiquement et sur la durée,
les prestations de l’assureur représentent l’équivalent en € de leur
coût de financement (moins les frais de gestion et de commercialisa-
tion).
(3) le gain résultant de la non prise en compte de la cotisation dans
la limite prévue par l’article L 242-1 est nul si on prend pour
hypothèse que la cotisation totale d’arrêt de travail (part finan-
çant le « maintien de salaire » + part finançant l’incapacité ulté-
rieure) ajoutée aux contributions patronales finançant les autres
garanties de prévoyance (décès, frais de santé) reste en deçà de la
limite d’exonération de l’article L 242-1 du CSS. Or cette situa-
tion est la plus fréquente en pratique.
(4) dans cette situation, fréquente en pratique, l’isolement de la
fraction de cotisation finançant l’obligation de maintien de salaire
peut s’avérer très délicate. De plus, l’assureur connaît rarement
l’ancienneté des salariés dans les entreprises qu’il couvre, en parti-
culier celles à faible effectif.

Que faut-il faire en pratique - Les préconisations d’Aon

2

1

3



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice




